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Référence de la décision : A/CT/2017-05-082 
 

 

Agrément de FS INSTITUTE en tant qu'organisme de formation (modification). 

A été modifié, l'agrément de FE INSTITUTE en tant qu'organisme de formation, afin de dispenser, en 
plus de celles déjà autorisées, des formations à la tâche essentielle pour la sécurité ferroviaire 
suivante : 

• Tâche D : Intervenir sur les composants critiques de l'infrastructure ferroviaire ayant un impact sur la 
sécurité des circulations pour le périmètre "Dépose et repose d'installations électriques de 
signalisation (IES) à la voie (voie courante et appareils de voie)". 

 

Cette modification n'a pas d'impact sur la durée de l'agrément, qui reste valable jusqu'au 14 
septembre 2017. 

 
 

  


